
1

HAUTE-VIENNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°87-2021-012

PUBLIÉ LE 26 FÉVRIER 2021



Sommaire

DIRECCTE
87-2021-02-18-001 - 2021 HAUTE-VIENNE SAP RECEPISSE DECLARATION SARL

ADN - 3 BIS BOULEVARD VICTOR HUGO - 87200 SAINT JUNIEN (3 pages) Page 4

Direction Départementale des Finances Publiques
87-2021-01-13-006 - Avenant à la convention d’utilisation de la mise à disposition d’une

partie de la cité administrative située à Limoges, immeuble Le Pastel, 22 rue des Pénitents

Blancs, pour les besoins de la direction départemental des territoires de la

Haute-Vienne
Convention D’UTILISATION n° 087-2019-0009
(son numéro interne

2021 est le n° 0000012)
13 janvier 2021

 (3 pages) Page 8

87-2021-01-13-007 - Avenant à la convention d’utilisation de la mise à disposition d’une

partie de la cité administrative située à Limoges, immeuble Le Pastel, 22 rue des Pénitents

Blancs, pour les besoins de la direction régionale de l’environnement, de l’alimentation et

du logement Nouvelle-Aquitaine
Convention D’UTILISATION n° 087-2019-0010
(son

numéro interne 2021 est le n° 0000013)
13 janvier 2021

 (3 pages) Page 12

87-2021-01-13-005 - Avenant à la convention d’utilisation de la mise à disposition d’une

partie de la cité administrative située à Limoges, immeuble Le Pastel, 22 rue des Pénitents

Blancs, pour les besoins de la direction régionale de l’environnement, de l’alimentation et

du logement site de Limoges,
Convention D’UTILISATION n° 087-2019-0008
(son

numéro interne 2021 est le n° 0000011)
13 janvier 2021
 (3 pages) Page 16

87-2021-01-13-004 - Convention d’utilisation et mise à disposition pour les besoins de la

réserve nationale d’un immeuble situé, 158 rue Victor Thuillat à Limoges. 
Convention

D’UTILISATION n° 087-2020-0014
(son numéro interne 2021 est le n° 0000010)
13

janvier 2021
 (6 pages) Page 20

Direction Départementale des Territoires 87
87-2021-02-19-001 - Arrêté inter-préfectoral n° DDT/SEER/2020-047 portant

prolongation de l'Autorisation Unique Pluriannuelle de prélèvement d'eau pour l'irrigation

sur le sous-bassin de la Dordogne (13 pages) Page 27

87-2021-02-26-001 - Arrêté portant réglementation de la circulation des véhicules

transportant du bois rond (5 pages) Page 41

87-2021-02-16-003 - Arrêté préfectoral n° DDT/SEER/2021-002 portant modification de

la composition de la commission locale de l'eau (CLE) du schéma d'aménagement et de

gestion des eaux du bassin versant de l'Isle-Dronne (SAGE Isle-Dronne) (5 pages) Page 47

PREF87
87-2021-02-22-001 - arrêté  de délégation de signature en matière d'ordonnancement et de

comptabilité générale de Mme Florence LECHEVALIER, directrice du pôle pilotage et

ressources de la direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne (3

pages) Page 53

2



87-2020-12-16-003 - Arrêté du 16 décembre 2020 portant organisation du Secrétariat

général commun départemental de la Haute-Vienne (4 pages) Page 57

87-2021-01-28-004 - Arrêté du 28 janvier 2021 portant délégation de signature à Mme

Chantal SOUBRIER directrice du SGCD de la Haute-Vienne (4 pages) Page 62

87-2021-01-29-003 - Arrêté du 29 janvier 2021 portant délégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire  à Mme Chantal SOUBRIER directrice du SGCD de la

Haute-Vienne (4 pages) Page 67

Préfecture de la Haute-Vienne
87-2021-02-26-003 - Arrêté portant publication de la liste des candidats pour le

renouvellement partiel du conseil municipal de la commune d'Augne. (2 pages) Page 72

87-2021-02-26-002 - Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le domaine

funéraire. (2 pages) Page 75

87-2021-02-24-001 - Arrêté portant suspension de l'accueil de la classe de première GA2

au lycée Marcel Pagnol à Limoges (2 pages) Page 78

3



DIRECCTE

87-2021-02-18-001

2021 HAUTE-VIENNE SAP RECEPISSE

DECLARATION SARL ADN - 3 BIS BOULEVARD

VICTOR HUGO - 87200 SAINT JUNIEN
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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

Direction régionale des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l’emploi   

de la Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale de la Haute-Vienne 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne  

enregistré sous le n° SAP/889 776 647 

(Article L.7232-1-1 du code du travail 

 N° SIRET : 889 776 647 00014 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 

Le Préfet de la Haute-Vienne constate, 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de services 

à la personne a été déposée auprès la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine - unité départementale de la 

Haute-Vienne, le  18 février 2021 par la SARL Assistance de Nuit et de Jour 16, représentée par 

Madame Catherine MEUNIER , en qualité de gérante, dont l’établissement principal est situé 3 bis 

boulevard Victor Hugo 87200 SAINT-JUNIEN. 

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 

déclaration d’activité de services à la personne est délivré à l’organisme sous le  

n° SAP/ 889 776 647. 

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  

I- Les activités de services à la personne soumises à agrément, en application de l'article 

L.7232-1 à développer:  

Néant 1° à 5°. 

II- Les activités de services à la personne relevant uniquement de la déclaration prévue 

l'article L. 7232-1-1 sont, outre celles mentionnées au I du présent article et à l'article D. 

312-6-2 du code de l'action sociale et des familles (cf. III ci-dessous):  

1° Entretien de la maison et travaux ménagers ;  

2° Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;  

3° Travaux de petit bricolage dits " homme toutes mains " ;  

7° Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ;  

10° Livraison de courses à domicile ;  

12° Soins et promenades d'animaux de compagnie, à l'exception des soins vétérinaires et du toilettage, 

pour les personnes dépendantes ;  

14° Assistance administrative à domicile ;  

16° Téléassistance et visio assistance ;  

18° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes mentionnées au 20° du II du présent 

article, du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives ;  

19° Accompagnement des personnes mentionnées au 20° du II du présent article dans leurs 

déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la 

vie courante) ;  
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20° Assistance aux personnes autres que celles mentionnées au 3° du I du présent article qui ont 

besoin temporairement d'une aide personnelle à leur domicile, à l'exclusion des soins relevant d'actes 

médicaux. 

Ces activités sont effectuées en mode prestataire. 

Les activités mentionnées aux 2°, 4° et 5° du I et aux 8°, 9°, 10°, 15°, 18° et 19° du II du présent 

article n'ouvrent droit au bénéfice du 1° de l'article L. 7233-2 du code du travail et de l'article  

L. 241-10 du code de la sécurité sociale qu'à la condition que la prestation soit comprise dans une offre 

de services incluant un ensemble d'activités réalisées à domicile. 

III-  Les activités soumises à autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de 

l'article L. 7232-6 du code du travail, à développer sur le département de la  

Haute-Vienne : 

1° L'assistance dans les actes quotidiens de la vie ou l'aide à l'insertion sociale mentionnées aux 6° et 

7° du I de l'article L. 312-1 aux personnes âgées et aux personnes handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à leur domicile, à l'exclusion d'actes de 

soins relevant d'actes médicaux à moins qu'ils ne soient exécutés dans les conditions prévues à l' 

article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant 

certaines catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ;  

2° La prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 

administratives ;  

 

3° L'accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 

transport, actes de la vie courante). 

Ces activités sont effectuées en mode prestataire, conformément aux conditions et notamment les 

territoires définis par décisions du 1
er

 février 2021 du Conseil Départemental de la Charente. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 

personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 

dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les 

conditions prévues par ces articles. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R. 7232-1 à R.7232-17 du code du travail, les 

activités nécessitant un agrément (I de l’article D.7232-1 du code du travail) n’ouvrent droit à ces 

dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’agrément ou le renouvellement de cet 

agrément dans le ou les département(s) d’exercice de ses activités. 

Toutefois, en application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des 

familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de l'article L. 7232-6 du code du 

travail,  n’ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou 

le renouvellement de cette autorisation. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 

dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 

 
Fait à Limoges, le 18 février 2021 
 
Pour le préfet et par subdélégation 

P/ Le Direccte Nouvelle-Aquitaine 

et par délégation 

Le responsable du Pôle 3E 

 

 

Hubert Gangloff 

 

Voies de recours :  

 

Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine - unité 

départementale Haute-Vienne, ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre de l'économie et des 

fiances - Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue Louise Weiss 

75703 Paris Cedex 13, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux 9 

Rue Tastet CS 21490  -33063 Bordeaux Cedex. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 

recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif de Bordeaux peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » 

accessible sur le site Internet www.telerecours.fr<http://www.telerecours.fr 
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Direction Départementale des Finances Publiques

87-2021-01-13-006

Avenant à la convention d’utilisation de la mise à

disposition d’une partie de la cité administrative située à

Limoges, immeuble Le Pastel, 22 rue des Pénitents Blancs,

pour les besoins de la direction départemental des

territoires de la Haute-Vienne

Convention D’UTILISATION n° 087-2019-0009

(son numéro interne 2021 est le n° 0000012)

13 janvier 2021

Avenant à la convention d’utilisation de la mise à disposition d’une partie de la cité administrative

située à Limoges, immeuble Le Pastel, 22 rue des Pénitents Blancs, pour les besoins de la

direction départemental des territoires de la Haute-Vienne

Convention D’UTILISATION n° 087-2019-0009

(son numéro interne 2021 est le n° 0000012)

13 janvier 2021
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  REPUBLIQUE FRANCAISE

-:- :- :-

PREFECTURE DE LA HAUTE-VIENNE

-:- :- :-

AVENANT A LA CONVENTION D’UTILISATION

087-2019-0009

-:- :- :-

Limoges, le 16 décembre 2020 
    et le 13 janvier 2021

Les soussignés :

1°- L’administration chargée des domaines, représentée par Madame Véronique GABELLE,
directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne, dont les bureaux sont à
Limoges, 31 rue Montmailler, stipulant en vertu de la délégation de signature du préfet qui lui a
été consentie par arrêté du 23 mars 2020, ci-après dénommée le propriétaire,

d’une part,

2°- La direction départementale des territoires de la Haute-Vienne, représentée par Monsieur
Didier BORREL, directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, dont les bureaux
sont à Limoges, 22 rue des Pénitents Blancs, ci-après dénommée l’utilisateur,

d’autre part,

se sont présentés devant nous, Préfet  du département de la Haute-Vienne, et sont convenus du
dispositif suivant :

EXPOSE

Par convention n° 087-2019- 0009 du 20 décembre 2019 conclue dans le cadre des dispositions
des articles R. 2313-1 à R . 2313-5 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques
(CG3P), l’utilisateur a demandé, pour l'exercice de ses missions, la mise à disposition d’une
partie de la cité administrative située à Limoges, immeuble Le Pastel,  22 rue des Pénitents
Blancs, immatriculé dans Chorus RE/Fx sous le n° 126880/ 220711.

1
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La direction régionale de l'environnement, de l'alimentation et du logement Nouvelle-Aquitaine
libère une partie de l’espace qu’elle occupe dans cet immeuble.

Il en résulte une modification du règlement de site et de la surface occupée par la direction
départementale des territoires, à compter du 1er janvier 2021.

La présente convention s’applique aux parties privatives de l’utilisateur ainsi qu'à une quote-
part  des  équipements  communs  et  des  parties  communes  définies  dans  le  règlement
d’utilisation collective annexé à la présente convention. L’ensemble immobilier sus mentionné
étant  en  effet  utilisé  par  plusieurs  services,  ce  règlement  est  établi  en  vue  de  définir  les
conditions d’utilisation de cet immeuble,  la liste des occupants de la cité administrative,  le
périmètre des parties communes et des parties privatives ainsi que les modalités de financement
du fonctionnement,  de l’entretien courant, de l’entretien lourd et des travaux structurants de la
cité.

Le présent avenant a pour objet de constater ces changements et de modifier en conséquence
les articles de la convention précitée comme suit :

CONVENTION

Article 1er

Objet de la convention

La présente convention, conclue dans le cadre des dispositions des articles R.2313-1 à R.2313-
5  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,  a  pour  objet  de  mettre  à  la
disposition  de  l’utilisateur  pour  les  besoins  de  la  direction  départementale  des  territoires
l’ensemble immobilier désigné à l’article 2 selon les modalités fixées par les articles suivants.

Article 2

Désignation de l’immeuble 

Ensemble immobilier appartenant à l’Etat sis à Limoges, 22 rue des Pénitents Blancs d’une 
superficie totale de 6090 m², sur les parcelles cadastrées EN n° 5-6-186-193, tel qu'il figure, 
délimité par un liseré (annexe 1).

Les parties privatives occupées par le titulaire de la présente convention sont identifiées dans 
l'application Chorus RE-Fx  par la surface louée référencée  126880/19.
Les parties communes du bâtiment sont identifiées dans l'application Chorus RE-Fx par la 
surface louée référencée 126880/5.

L’ensemble  immobilier  sus-mentionné  étant  utilisé  par  plusieurs  services  utilisateurs,  un
règlement de site ayant vocation à préciser les conditions d’utilisation de l’immeuble ainsi que
les  modalités  de  financement  de  l’entretien  courant,  de  l’entretien  lourd  et  des  travaux
structurants est joint à la présente convention (annexe 3). 

Les locaux, objet de la présente convention sont ceux figurant sur les plans joints au règlement 
d’utilisation collective. 
Les parties privatives sont surlignées en rouge et les parties communes sans surlignage.

2
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L’utilisateur s’engage à tenir à jour, en lien avec le service local du domaine, les données de
Chorus  RE-Fx  ainsi  qu’à  servir  et  actualiser  les  16  données  prioritaires  du  Référentiel
Technique (RT).
Sauf  prescription  contraire,  les  dispositions  de  la  présente  convention  s’appliquent
automatiquement aux constructions nouvelles qui viendraient à être édifiées sur la dépendance
domaniale désignée ci-dessus. Le propriétaire est informé de la réalisation de toute nouvelle
construction.

Article 5

Ratio d’occupation

Les surfaces des parties privatives et la quote-part des surfaces communes de l’utilisateur de
l’immeuble désigné à l’article 2 sont les suivantes : 

-Surface de plancher (SDP) :3764,41 m²

-Surface utile brute (SUB) : 3318,70 m²

-Surface utile nette (SUN) : 1913,30 m²

Au 1er  janvier 2021, les effectifs présents dans l’immeuble sont les suivants :

- postes de travail: 147

- effectifs réels: 128

En conséquence, le ratio d’occupation de l’immeuble désigné à l’article 2 s’établit à 22,57 m²
mètres carrés SUB par poste de travail. 

Toutes  les  autres  clauses  et  conditions  de  la  convention  initiale,  non  modifiées  par  les
présentes, restent valables et demeurent inchangées.

Un exemplaire du présent acte est conservé à la préfecture.

Le représentant du service utilisateur, Le représentant de l’administration
chargée des domaines,

Le directeur départemental des territoires Par délégation,

Didier BORREL Josette SAUVIAT

Inspectrice Principale
des Finances Publiques

Le préfet,

Pour le préfet,
le sous-préfet, secrétaire général,

Jérôme DECOURS
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Direction Départementale des Finances Publiques

87-2021-01-13-007

Avenant à la convention d’utilisation de la mise à

disposition d’une partie de la cité administrative située à

Limoges, immeuble Le Pastel, 22 rue des Pénitents Blancs,

pour les besoins de la direction régionale de

l’environnement, de l’alimentation et du logement

Nouvelle-Aquitaine

Convention D’UTILISATION n° 087-2019-0010

(son numéro interne 2021 est le n° 0000013)

13 janvier 2021

Avenant à la convention d’utilisation de la mise à disposition d’une partie de la cité administrative

située à Limoges, immeuble Le Pastel, 22 rue des Pénitents Blancs, pour les besoins de la

direction régionale de l’environnement, de l’alimentation et du logement Nouvelle-Aquitaine

Convention D’UTILISATION n° 087-2019-0010

(son numéro interne 2021 est le n° 0000013)

13 janvier 2021
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  REPUBLIQUE FRANCAISE

-:- :- :-

PREFECTURE DE LA HAUTE-VIENNE

-:- :- :-

AVENANT A LA CONVENTION D’UTILISATION

087-2019-0010

-:- :- :-

Limoges, le 13 janvier 2021

Les soussignés :

1°- L’administration chargée des domaines, représentée par Madame Véronique GABELLE,
directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne, dont les bureaux sont à
Limoges, 31 rue Montmailler, stipulant en vertu de la délégation de signature du préfet qui lui a
été consentie par arrêté du 23 mars 2020, ci-après dénommée le propriétaire,

d’une part,

2°- La direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Nouvelle-Aquitaine,
représentée  par  Monsieur  Philippe  DE  GUENIN,  directeur  régional  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt Nouvelle-Aquitaine, dont les bureaux sont à Limoges, Le Pastel, 22
rue des Pénitents Blancs, ci-après dénommée l’utilisateur,

d’autre part,

se sont présentés devant nous, Préfet du département de la Haute-Vienne, et sont convenus du
dispositif suivant :

EXPOSE

Par convention n° 087-2019- 0010 du 20 décembre 2019 conclue dans le cadre des dispositions
des articles R. 2313-1 à R. 2313-5 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques
(CG3P), l’utilisateur a demandé, pour l'exercice de ses missions, la mise à disposition d’une
partie de la cité administrative située à Limoges, immeuble Le Pastel,  22 rue des Pénitents
Blancs, immatriculé dans Chorus RE/FX sous le n° 126880/ 220711.

La direction régionale de l'environnement, de l'alimentation et du logement Nouvelle-Aquitaine
libère une partie de l’espace qu’elle occupe dans cet immeuble.

1
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Il en résulte  une  modification  du règlement de site et de la surface occupée par la direction
régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Nouvelle-Aquitaine, à compter du 1er

janvier 2021.

La présente convention s’applique aux parties privatives de l’utilisateur ainsi qu'à une quote-
part  des  équipements  communs  et  des  parties  communes  définies  dans  le  règlement
d’utilisation collective annexé à la présente convention. L’ensemble immobilier sus mentionné
étant  en  effet  utilisé  par  plusieurs  services,  ce  règlement  est  établi  en  vue  de  définir  les
conditions d’utilisation de cet immeuble,  la liste des occupants de la cité administrative,  le
périmètre des parties communes et des parties privatives ainsi que les modalités de financement
du fonctionnement, de l’entretien courant, de l’entretien lourd et des travaux structurants de la
cité.

Le présent avenant a pour objet de constater ces changements et de modifier en conséquence
les articles de la convention précitée comme suit :

CONVENTION

Article 1er

Objet de la convention

La présente convention, conclue dans le cadre des dispositions des articles R.2313-1 à R.2313-
5  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,  a  pour  objet  de  mettre  à  la
disposition  de  l’utilisateur  pour  les  besoins  de  la  direction  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture  et  de  la  forêt  Nouvelle-Aquitaine,  l’ensemble  immobilier  désigné  à  l’article  2
selon les modalités fixées par les articles suivants.

Article 2

Désignation de l’immeuble 

Ensemble immobilier appartenant à l’Etat sis à Limoges, 22 rue des Pénitents Blancs d’une 
superficie totale de 6090 m², sur les parcelles cadastrées EN n° 5-6-186-193, tel qu'il figure, 
délimité par un liseré (annexe 1).

Les parties privatives occupées par le titulaire de la présente convention sont identifiées dans 
l'application Chorus RE-fx  par la surface louée référencée 126880/3.
Les parties communes du bâtiment sont identifiées dans l'application Chorus RE-fx par la 
surface louée référencée 126880/5.

L’ensemble  immobilier  sus-mentionné  étant  utilisé  par  plusieurs  services  utilisateurs,  un
règlement de site ayant vocation à préciser les conditions d’utilisation de l’immeuble ainsi que
les  modalités  de  financement  de  l’entretien  courant,  de  l’entretien  lourd  et  des  travaux
structurants est joint à la présente convention (annexe 3). 

Les locaux, objet de la présente convention sont ceux figurant sur les plans joints au règlement 
d’utilisation collective. 
Les parties privatives sont surlignées en vert et les parties communes sans surlignage.
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L’utilisateur s’engage à tenir à jour, en lien avec le service local du domaine, les données de
Chorus  RE-Fx  ainsi  qu’à  servir  et  actualiser  les  16  données  prioritaires  du  Référentiel
Technique (RT).
Sauf  prescription  contraire,  les  dispositions  de  la  présente  convention  s’appliquent
automatiquement aux constructions nouvelles qui viendraient à être édifiées sur la dépendance
domaniale désignée ci-dessus. Le propriétaire est informé de la réalisation de toute nouvelle
construction.

Article 5

Ratio d’occupation

Les surfaces des parties privatives et la quote-part des surfaces communes de l’utilisateur de
l’immeuble désigné à l’article 2 sont les suivantes : 

-Surface de plancher (SDP) : 2370,61 m²

-Surface utile brute (SUB) : 2090,14 m²

-Surface utile nette (SUN) : 1208,74  m²

Au 1er  janvier 2021, les effectifs présents dans l’immeuble sont les suivants :

- postes de travail: 87

- effectifs réels: 77

En conséquence, le ratio d’occupation de l’immeuble désigné à l’article 2 s’établit à 24,02 m²
mètres carrés SUB par poste de travail. 

Toutes  les  autres  clauses  et  conditions  de  la  convention  initiale,  non  modifiées  par  les
présentes, restent valables et demeurent inchangées.

Un exemplaire du présent acte est conservé à la préfecture.

Le représentant du service utilisateur, Le représentant de l’administration
chargée des domaines,

Le secrétaire Général Par délégation

Arnaud FAVIER Josette SAUVIAT
Inspectrice Principale

des Finances Publiques

Le préfet,
Pour le préfet,

le sous-préfet, secrétaire général,

Jérôme DECOURS
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Direction Départementale des Finances Publiques

87-2021-01-13-005

Avenant à la convention d’utilisation de la mise à

disposition d’une partie de la cité administrative située à

Limoges, immeuble Le Pastel, 22 rue des Pénitents Blancs,

pour les besoins de la direction régionale de

l’environnement, de l’alimentation et du logement site de

Limoges,

Convention D’UTILISATION n° 087-2019-0008

(son numéro interne 2021 est le n° 0000011)

13 janvier 2021

Avenant à la convention d’utilisation de la mise à disposition d’une partie de la cité administrative

située à Limoges, immeuble Le Pastel, 22 rue des Pénitents Blancs, pour les besoins de la

direction régionale de l’environnement, de l’alimentation et du logement site de Limoges,

Convention D’UTILISATION n° 087-2019-0008

(son numéro interne 2021 est le n° 0000011)

13 janvier 2021
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  REPUBLIQUE FRANCAISE

-:- :- :-

PREFECTURE DE LA HAUTE-VIENNE

-:- :- :-

AVENANT A LA CONVENTION D’UTILISATION

087-2019-0008

-:- :- :-

Limoges, le 13 janvier 2021

Les soussignés :

1°- L’administration chargée des domaines, représentée par Madame Véronique GABELLE,
directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne, dont les bureaux sont à
Limoges, 31 rue Montmailler, stipulant en vertu de la délégation de signature du préfet qui lui a
été consentie par arrêté du 23 mars 2020, ci-après dénommée le propriétaire,

d’une part,

2°-  La  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'alimentation  et  du  logement  Nouvelle-
Aquitaine,  représentée  par  Madame  Alice-Anne  MÉDARD,  directrice  régionale  de
l'environnement, de l'aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine, dont les bureaux sont à
Poitiers, 15 rue Arthur Ranc, ci-après dénommée l’utilisateur,

d’autre part,

se sont présentés devant nous, Préfet du département de la Haute-Vienne, et sont convenus du
dispositif suivant :

EXPOSE

Par convention n° 087-2019- 0008 du 20 décembre 2019 conclue dans le cadre des dispositions
des articles R. 2313-1 à R. 2313-5 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques
(CG3P), l’utilisateur a demandé, pour l'exercice de ses missions, la mise à disposition d’une
partie de la cité administrative située à Limoges, immeuble Le Pastel,  22 rue des Pénitents
Blancs, immatriculé dans Chorus RE/Fx sous le n° 126880/ 220711.

La direction régionale de l'environnement, de l'alimentation et du logement Nouvelle-Aquitaine
libère une partie de l’espace qu’elle occupe dans cet immeuble. Il en résulte une modification
des mesurages et du règlement de site, à compter du 1er janvier 2021.
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La présente convention s’applique aux parties privatives de l’utilisateur ainsi qu'à une quote-
part  des  équipements  communs  et  des  parties  communes  définies  dans  le  règlement
d’utilisation collective annexé à la présente convention. L’ensemble immobilier sus mentionné
étant  en  effet  utilisé  par  plusieurs  services,  ce  règlement  est  établi  en  vue  de  définir  les
conditions d’utilisation de cet immeuble,  la liste des occupants de la cité administrative,  le
périmètre des parties communes et des parties privatives ainsi que les modalités de financement
du fonctionnement,  de l’entretien courant, de l’entretien lourd et des travaux structurants de la
cité.

Le présent avenant a pour objet de constater ces changements et de modifier en conséquence
les articles de la convention précitée comme suit :

CONVENTION

Article 1er

Objet de la convention

La présente convention, conclue dans le cadre des dispositions des articles R.2313-1 à R.2313-
5  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,  a  pour  objet  de  mettre  à  la
disposition de l’utilisateur pour les besoins de la direction régionale de l'environnement,  de
l'alimentation et du logement site de Limoges, l’ensemble immobilier désigné à l’article 2 selon
les modalités fixées par les articles suivants.

Article 2

Désignation de l’immeuble 

Ensemble immobilier appartenant à l’Etat sis à Limoges, 22 rue des Pénitents Blancs d’une 
superficie totale de 6090 m², sur les parcelles cadastrées EN n° 5-6-186-193, tel qu'il figure, 
délimité par un liseré (annexe 1).

Les parties privatives occupées par le titulaire de la présente convention sont identifiées dans 
l'application Chorus RE-fx  par la surface louée référencée  126880/ 6.
Les parties communes du bâtiment sont identifiées dans l'application Chorus RE-fx par la 
surface louée référencée 126880/5.

L’ensemble  immobilier  sus-mentionné  étant  utilisé  par  plusieurs  services  utilisateurs,  un
règlement de site ayant vocation à préciser les conditions d’utilisation de l’immeuble ainsi que
les  modalités  de  financement  de  l’entretien  courant,  de  l’entretien  lourd  et  des  travaux
structurants est joint à la présente convention (annexe 3). 

Les locaux, objet de la présente convention sont ceux figurant sur les plans joints au règlement 
d’utilisation collective. 
Les parties privatives sont surlignées en bleu et les parties communes sans surlignage.
L’utilisateur s’engage à tenir à jour, en lien avec le service local du domaine, les données de
Chorus  RE-Fx  ainsi  qu’à  servir  et  actualiser  les  16  données  prioritaires  du  Référentiel
Technique (RT).
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Sauf  prescription  contraire,  les  dispositions  de  la  présente  convention  s’appliquent
automatiquement aux constructions nouvelles qui viendraient à être édifiées sur la dépendance
domaniale désignée ci-dessus. Le propriétaire est informé de la réalisation de toute nouvelle
construction.

Article 5

Ratio d’occupation

Les surfaces des parties privatives et la quote-part des surfaces communes de l’utilisateur de
l’immeuble désigné à l’article 2 sont les suivantes : 

-Surface de plancher (SDP) : 5464,97 m²

-Surface utile brute (SUB) : 4817,95 m²

-Surface utile nette (SUN) : 2689,42 m²

Au 1er janvier 2021, les effectifs présents dans l’immeuble sont les suivants :

- postes de travail: 167

- effectifs réels: 154

En conséquence, le ratio d’occupation de l’immeuble désigné à l’article 2 s’établit à 28,85  m²
mètres carrés SUB par poste de travail. 

Toutes  les  autres  clauses  et  conditions  de  la  convention  initiale,  non  modifiées  par  les
présentes, restent valables et demeurent inchangées.

Un exemplaire du présent acte est conservé à la préfecture.

Le représentant du service utilisateur, Le représentant de l’administration
chargée des domaines,

Le Directeur Régional Adjoint Par délégation

Jean-Pascal BIARD Josette SAUVIAT

     Inspectrice Principale
      des Finances Publiques

Le préfet,
Pour le préfet,

le sous-préfet, secrétaire général,

Jérôme DECOURS
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Direction Départementale des Finances Publiques

87-2021-01-13-004

Convention d’utilisation et mise à disposition pour les

besoins de la réserve nationale d’un immeuble situé, 158

rue Victor Thuillat à Limoges. 

Convention D’UTILISATION n° 087-2020-0014

(son numéro interne 2021 est le n° 0000010)

13 janvier 2021

Convention d’utilisation et mise à disposition pour les besoins de la réserve nationale d’un

immeuble situé, 158 rue Victor Thuillat à Limoges. 

Convention D’UTILISATION n° 087-2020-0014

(son numéro interne 2021 est le n° 0000010)

13 janvier 2021
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DE HAUTE-VIENNE

CONVENTION D’UTILISATION

N°087-2020-0014

Limoges, le 13 janvier 2021

Les soussignés :

1°-  L’administration  chargée  des  domaines,  représentée  par  Madame Véronique  GABELLE,
directrice  départementale  des  finances  publiques  de  la  Haute-Vienne  par  intérim,  dont  les
bureaux sont à Limoges, 31 rue Montmailler, stipulant en vertu de la délégation de signature du
préfet qui lui a été consentie par arrêté du 23 mars 2020, ci-après dénommée le propriétaire,

D’une part,

2°- Le secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur sud-ouest, représenté
par M. Martin GUESPEREAU, Préfet Délégué pour la Défense et la Sécurité, dont les bureaux
sont à Bordeaux, 89 cours Dupré de Saint-Maur, ci-après dénommé l’utilisateur,

D’autre part,

se sont présentés devant nous, préfet du département  de la Haute-Vienne,  et sont convenus du
dispositif suivant :

EXPOSE

L’utilisateur a demandé, pour l’exercice de ses missions, la mise à disposition d’un ensemble
immobilier situé à LIMOGES, 158 rue Victor Thuillat.

Cette demande est mise en œuvre dans les conditions fixées par la présente convention et par les
circulaires du Premier ministre relatives à la politique immobilière de l’État.

1
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CONVENTION

Article 1er

Objet de la convention

La présente convention, conclue dans le cadre des dispositions des articles R.2313-1 à R.2313-5
du Code général de la propriété des personnes publiques, a pour objet de mettre à la disposition
de l’utilisateur, pour les besoins de réserve nationale, l’immeuble désigné à l’article 2 selon les
modalités fixées par les articles suivants.

Article 2

Désignation de l’immeuble 

Ensemble  immobilier  appartenant  à  l’État  sis  à   LIMOGES, 158 rue  Victor  Thuillat,  d’une
superficie totale de 10843 m², cadastré BR-581-582-583-584-588, tel qu'il figure, délimité par un
liseré (annexe 1).

Cet ensemble immobilier  est identifié dans Chorus RE-Fx sous le numéro : 116019

Article 3

Durée de la convention 

La présente  convention  est  conclue  pour  une  durée  de  neuf  (9)  années  entières  et  consécutives  qui
commence  le 1er janvier 2021, date à laquelle les locaux sont mis à la disposition de l’utilisateur.

La convention prend fin dans les conditions prévues à l’article 14.

Article 4

État des lieux

- Sans objet -
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Article 5

Ratio d’occupation 

- Sans objet -

Article 6

Étendue des pouvoirs de l’utilisateur

6.1. L’usage de l’immeuble objet de la présente convention est strictement réservé au service
désigné à l’article 1er et pour l’objet mentionné au même article.

6.2. L'utilisateur peut délivrer un titre d'occupation à des tiers pendant la durée de la présente
convention, dans le respect des règles du Code général de la propriété des personnes publiques.
L'objet du titre d’occupation devra être conforme à l'utilisation de l'immeuble désigné à l'article 2
de la présente convention. Préalablement à sa délivrance, l’utilisateur en informe le propriétaire. 

6.3.  L’ensemble  des  titres  d’occupation  en cours  relatifs  à  l’immeuble  désigné  à  l’article  2,
délivrés  antérieurement  à  la  conclusion  de  la  convention,  est  porté  à  la  connaissance  du
propriétaire. Ces titres d’occupation sont listés au sein d’une annexe à la présente convention. 

Article 7

Impôts et taxes

L’utilisateur  acquitte  l’ensemble  des  taxes  et  contributions  afférentes  à  l’immeuble  qui  fait
l’objet de la présente convention.

Article 8

Responsabilité

L’utilisateur assume, sous le contrôle du propriétaire, l’ensemble des responsabilités, notamment
les contrôles réglementaires, afférentes à l’immeuble désigné à l’article 2 pour la durée de la
présente convention.
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Article 9

Entretien

L’utilisateur  supporte  l’ensemble  des  dépenses  d’entretien  courant  et  de  petites  réparations
relatives à l’immeuble désigné à l’article 2.

Ces  travaux  s’inscrivent  dans  une  programmation  pluriannuelle  prévue  par  l’utilisateur.  Le
propriétaire est susceptible d’en demander communication à tout moment.

La  réalisation  des  dépenses  d’entretien  mentionnées  à  la  charte  de  gestion  (1) du  Compte
d’affectation spéciale «Gestion du patrimoine immobilier de l’État» régi par l’article 47 de la loi
de finances pour 2006 modifié,  à la charge du propriétaire,  est  confiée à l’utilisateur qui les
effectue, sous sa responsabilité, pour le compte du propriétaire :

– avec les dotations du Compte d’affectation spéciale  «Gestion du patrimoine immobilier de
l’État» dans  le  cadre  de  la  programmation  annuelle  établie  par  le  responsable  du  budget
opérationnel de programme ministériel ou régional compétent ;
– avec les dotations inscrites sur son budget. 

Lorsque l’immeuble désigné à l’article 2 est libéré, les dépenses de gardiennage, d’entretien et de
mise en sécurité sont assurées par l’utilisateur pendant une durée d’un an qui débute à compter
de la date de réception de la décision d’inutilité par le service local du Domaine. Dans le cas où
la  décision  d’inutilité  serait  prononcée  avant  la  libération  de  l’immeuble,  le  délai  d’un  an
commencera  à  courir  à  compter  de  la  date  effective  de  libération  totale  de  celui-ci
obligatoirement portée sans délai à la connaissance du service local du Domaine par l’utilisateur.

Afin de permettre le respect des objectifs fixés dans le cadre de la transition écologique pour les
bâtiments publics, une annexe pourra être jointe à la présente convention, visant à déterminer les
droits et obligations respectifs du propriétaire et de l’utilisateur en la matière et les conséquences
qui en résulteraient.

(1) La charte de gestion du Compte d’affectation spéciale «Gestion du patrimoine immobilier de l’État» est disponible sur le
portail de l’immobilier de l’État.

Article 10

Objectifs d’amélioration de la performance immobilière 

- Sans objet -

Article 11

Coût d'occupation domaniale hors charges 

- Sans objet -
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Article 12

Contrôle des conditions d'occupation

Le propriétaire s’assure périodiquement des conditions dans lesquelles est entretenu et utilisé
l’immeuble remis à l’utilisateur. Dans le cadre des objectifs poursuivis au titre de la Politique
immobilière de l’État, il vérifie notamment : 

- L’état d’entretien général de l’immeuble  ;
- Les conditions d’occupation et notamment si l’ensemble des surfaces est toujours utile à

l’utilisateur pour la réalisation de ses missions.

Le contrôle aboutira à la délivrance par le propriétaire :
- D’un procès-verbal de conformité si le contrôle valide les termes de la présente conven-

tion ;
- D’un avis réservé lorsque les engagements de la convention ne sont pas respectés.

L’avis réservé engage l’utilisateur de l’immeuble à rechercher et entreprendre les améliorations
attendues en concertation avec le propriétaire. Dans un délai de 12 mois à compter de la date de
notification de l’avis réservé,  le propriétaire convient d’une nouvelle visite avec l’utilisateur.
Lors de cette visite, le propriétaire s’assure que l’utilisateur a bien mis en œuvre les diligences
attendues.  A l’issue de ce délai,  si  l’utilisateur  ne s’est  pas conformé aux objectifs  fixés au
préalable  avec  le  propriétaire,  le  préfet  pourra  prendre  des  sanctions  pouvant  aboutir  à  la
résiliation de la présente convention. 
En cas d’évolutions ou incohérences constatées entre les termes de la présente convention et le
résultat émanant d’un contrôle de l’immeuble, une régularisation est systématiquement opérée
par voie d’avenant. 

Article 13

Inventaire

L'utilisateur  de  l'immeuble  désigné  à  l'article  2  communique  sans  délai  au  gestionnaire  du
référentiel  immobilier  ministériel  compétent,  tout événement  pouvant affecter  durablement  la
valeur du bien dans les comptes de l’État, conformément à l'inventaire prévu à l'article 162 du
décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.

5
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Article 14

Terme de la convention

14.1. Terme de la convention :

La présente convention prend fin de plein droit le 31 décembre 2029.

Elle prend également fin lorsque la cession de l’immeuble a été décidée, selon les règles prévues
par le Code général de la propriété des personnes publiques.

14.2. Résiliation anticipée de la convention :

La convention peut être résiliée avant le terme prévu :

a)  En  cas  de  non-respect  par  l’utilisateur  de  l’une  de  ses  obligations  ou  de  l’un  de  ses
engagements ; 
b)  Lorsque  l’intérêt  public,  tel  qu’il  est  déclaré  par  le  préfet  dans  une  lettre  adressée  aux
signataires de la présente convention, l’exige ;
c) Lors de la mise en œuvre par le préfet de la stratégie immobilière élaborée au niveau régional
dans le SDIR ;
d) A l’initiative de l’utilisateur, après acceptation par le propriétaire, moyennant le respect d’un
préavis de six mois sauf en cas d’urgence, adressé aux signataires de la présente convention ;

 La résiliation est dans tous les cas prononcée par le préfet. 

***

Un exemplaire du présent acte est conservé par chacun des signataires de la convention.

Le représentant du service utilisateur, Le représentant de l’administration
chargée du domaine.

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité Par délégation
Martin GUESPEREAU Josette SAUVIAT

Inspectrice Principale des Finances 
Publiques

Le préfet ,

Pour le préfet,
le sous-préfet, secrétaire général,

Jérôme DECOURS

6
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Arrêté n° 2021-24-SIDPC
portant suspension de l’accueil de la classe de première  GA2

au lycée Marcel Pagnol à Limoges

Le préfet de la Haute-Vienne
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 3131-17 et L 3136-1 ;

Vu le code pénal ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2212-2 et L. 2215-
1 ;

Vu le code de l’éducation ;

Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l'état d'urgence sanitaire
ensemble la décision n° 2020-803 du 9 juillet 2020 du Conseil constitutionnel ; 

Vu le décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 modifié, prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état
d'urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs de préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Seymour MORSY, préfet
de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 06/08/2020 portant délégation de signature à Monsieur Jérôme
DECOURS, secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Considérant l’état de la menace sanitaire liée au risque épidémique en cours ;

Considérant que l’intérêt de la santé publique justifie de prendre des mesures
proportionnées aux risques encourus et appropriées aux circonstances de temps et de lieu
afin de prévenir et de limiter les conséquences des menaces possibles sur la santé de la
population ;

Considérant qu’au sein de la classe de 1ère GA2 du Lycée Marcel Pagnol à Limoges un élève a
été testé positif au variant sud-africain ou brésilien de la COVID-19 par un test RT-PCR le
23/02/2021 ;

Considérant le classement en cas contacts à risque de l’ensemble des élèves de la classe
concernée et afin de limiter la propagation du virus et de prévenir toute chaîne de
contamination ;

Considérant qu’il est nécessaire de prescrire un isolement à domicile de l’ensemble des
élèves de cette classe pour éviter les risques supplémentaires de propagation au sein de
l’établissement ;

Sur avis de la directrice académique des services de l’Education nationale ;

Sur avis du directeur départemental de l’Agence régionale de santé de la Haute-Vienne ;

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

ARRETE

Article 1     :  L’accueil des élèves de la classe de 1ère GA2 du Lycée Marcel Pagnol à Limoges est
suspendu à compter du mercredi 24 février 2021 et jusqu’au lundi 1er mars 2021 inclus.
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Article 2     :  Toute infraction au présent arrêté est passible de sanctions prévues au code de la
santé publique.

Article 3     : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de cabinet du préfet, le
directeur départemental de la sécurité publique, la directrice académique des services de
l’Education nationale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Haute-Vienne.

Date de signature du document : le 24 février 2021

Signataire : Seymour MORSY, préfet de la Haute-Vienne

VOIES ET DELAIS DE RECOURS     :  

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, vous pouvez, dans un délai de deux mois à 
compter de la notification ou de la publication du présent arrêté, introduire un recours :
- soit gracieux adressé au préfet de la Haute-Vienne (1 rue de la préfecture, BP 87031, 87031 
LIMOGES CEDEX 1
- soit hiérarchique adressé au ministre de l’intérieur (Place Beauvau, 75800 PARIS)
Dans ces cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

- soit contentieux en saisissant le tribunal administratif de Limoges (1 cours Vergniaud, 87000 
LIMOGES), par courrier ou par l’application TELERECOURS CITOYEN ACCESSIBLE sur le site 
www.telerecours.fr

Après un recours administratif gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court
qu’à compter du rejet explicite ou implicite dudit recours administratif.
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